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Edito : 

A vos agendas ! Ce numéro de début d’été est plein de rendez-vous à ne pas manquer sur notre village. 
Bonne lecture à toutes et à tous. 
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Informations pratiques : 

 
Mairie de Saint Michel en Grève 
02-96-35-74-41 
 mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr 
Ouvert du lundi au vendredi  
9h à 12h et 14 à 18h – fermée au public le jeudi après-midi. 
 
Permanences des élus : sur rendez-vous 
Maire : lundi 10h 12h et  le mercredi après-midi 
1er adjoint : mardi de 10h à 12h 
2ème adjoint : le 1er et 3ème samedi du mois de 10h30 à 12h et le lundi de 16h30 à 17h30 
3ème adjoint : le vendredi de 10h à 12h 
 
Agence postale : 
Point cyber-commune, photocopies 
02-96-35-74-49 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h30 à 12h et de 14h à 15h45 
 
Ecole communale, garderie : 
02-96-35-71-82 
 
Salle polyvalente et maison d’Angèle : 
Ouvertes aux diverses activités, possibilité de location 
 
Tennis municipaux : 
2 courts, mis à la disposition en accès libre 
 
Déchets : 
Tri sélectif: par sacs et conteneurs  jaunes le mercredi matin les semaines impaires. 
Conteneurs permanents sur le parking de la salle des fêtes 
Ordures ménagères : le mercredi matin les semaines paires 
 
Déchèterie : 
Plestin-les-grèves : 02-96-35-14-50 
 mardi, jeudi, samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Ploumilliau : 02-96-35-24-50 
 lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30 
 
Directeur de publication le maire Christophe Ropartz 
Membres de la commission « communication » : Rémi Dissez, Hélène Dubois, François Ponchon, Nicole André 
Logo église gracieusement fourni par  Alain Pouteau, infographiste   

mailto:mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr
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Mot du maire.  

Voilà enfin l'été.... Même si la météo semble parfois capricieuse, nous 
pouvons tout de même nous réjouir de notre situation. 
Malheureusement des catastrophes naturelles ont touché une bonne 
partie de la France et tout particulièrement près de nous, les 
inondations violentes sur la commune de Morlaix. 
Avec la venue de la belle saison, il est important de prendre un peu 
de temps pour nettoyer les abords de nos propriétés. La nature, 
reprenant vite ses droits, il est nécessaire de s'imposer un entretien 
régulier. Merci pour votre participation à tous.  
Comme vous avez tous pu le constater, les échouages d'algues sur 
notre belle plage sont minimes voir inexistantes. Il est vrai que la 
qualité de l'eau de nos rivières s'améliore. Tout le monde y contribue: le partenariat avec les 
bassins versants, la prise de conscience du monde agricole, le suivi des installations 
d'assainissements individuelles pour les particuliers ainsi que la mise aux normes de nos stations 
d'épuration. Toutes ces contraintes vont dans le bon sens, chacun doit prendre conscience que 
l'eau, pure, est indispensable à la vie. Nous sommes tous responsables ! 
Enfin, l'aboutissement d'un travail acharné pour l'animation de la plage cet été semble prometteur. 
Lors des vœux, je vous ai fait part de mon souhait d'ouvrir un club sur notre plage. Aussi je suis 
heureux de vous annoncer son ouverture du lundi 16 juillet au vendredi 17 août,  et je tiens à 
souligner que ce projet a été possible grâce également à la participation financière de l'association 
"Ici Ca Bouge" !  
De plus, nous allons proposer un contrat de travail "argent de poche" pour les jeunes de 16 à  18 
ans  sur l'année durant les vacances scolaires.  
Un atelier participatif  pour mettre en valeur le secteur du terrain de tennis (près de l'ancienne 
gare) est prévu en septembre. La date vous sera communiquée ultérieurement.  Nous comptons sur 
votre présence.  
Depuis quelques semaines, vous découvrez l'installation de food trucks sur la commune. Ils ont pris 
place certain jour de la semaine sur le parking de la plage près de l'ancien hôtel.  
N'oubliez pas les nombreuses animations Ici Ca Bouge du dimanche après midi à partir du 8 juillet 
jusqu'au 26 août, et notre traditionnelle soirée du 13 juillet. 
Bon été à vous tous ! 
A très bientôt 
 

Informations municipales 

Taxe de séjour : rappel 
 
Pour rappel depuis le 1er janvier 2018, la taxe de séjour est devenue communautaire. Elle s’applique 
maintenant sur toute l’année et les déclarations et paiements se font désormais en ligne sur la page  
https://taxedesejour.lannion-tregor.com  . La collecte étant organisée en quadrimestre, les logeurs 
ont déjà du s’acquitter du paiement de la période du 1er janvier 2018  au 30 avril 2018. Le prochain 
paiement pour la période du 1er mai au 31 août sera payable du 1er au 21 septembre 
En cas de difficultés pour utiliser cette interface, vous pouvez obtenir de l’aide auprès des offices de 
tourisme, mais également en contactant Hélène Dubois qui est disponible pour passer  à votre 
domicile. 
Il est rappelé que le paiement de la taxe de séjour est obligatoire pour tous les hébergements 
touristiques et sera utilisée pour financer les actions de l’office du tourisme.   

https://taxedesejour.lannion-tregor.com/
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CPAM des Cotes d’Armor. 
 
CMU complémentaire, aide médicale Etat, aide à la complémentaire santé, arrêt de travail, perte 
d’un proche, accident du travail, invalidité… Vous avez besoin d’aide pour gérer un dossier 
complexe ? L’Assurance Maladie des Côtes d’Armor vous facilite la vie avec l’accueil sur rendez-
vous ! 
Le rendez-vous permet de gagner du temps et d’être accompagné de façon personnalisée, en ayant 
étudié au préalable votre situation de façon globale. Cet entretien privilégié évite la réclamation de 
pièces manquantes et facilite votre prise en charge.  
Comment prendre rendez-vous ? 

- par téléphone au 36 46 (service 0,06 € / min + prix appel)  

- en vous connectant sur votre compte personnel sur ameli.fr 

Vigilance Cybermenace . 
 
La lutte contre la cybercriminalité constitue une priorité du gouvernement. Un programme 
d’actions de prévention, d’assistance et d’information a été mis en place pour sensibiliser la 
population à la sécurité numérique et assister les victimes de cyber malveillance. 
Nous vous incitons à consulter le site internet  https://cybermalveillance.gouv.fr.  
 

Centre d’information sur les droits des femmes et des familles. 
 
Le CIDFF est une association composée de juristes 
diplômé-e-s et compétent-e-s pour répondre à vos 
questions concernant divers domaines du droit : droit de 
la famille (séparation et ses conséquences : pension 
alimentaire, conflits sur la garde des enfants), droit du 
travail et droit des étrangers-ères  
(premier niveau d’information).  
 
 
 
Les juristes informent également les femmes victimes de violences sur leurs droits au niveau 
pénal (dépôt plainte, procédure pénale) et au niveau civil (conséquences d’une séparation).                               
Elles interviennent en étroite collaboration avec une psychologue et une éducatrice du PAS. 
Elles peuvent également vous apporter une aide rédactionnelle (requête JAF, aide juridictionnelle, 
ordonnance de protection). 
 
Sous forme d’entretien individuel, confidentiel et gratuit, la juriste pourra vous rencontrer lors 
de ses permanences juridiques : 

- A L’AMISEP-LE PAS à Lannion, permanence dédiée aux femmes victimes de violences : 

le 1er jeudi du mois 

- A la Maison de la Justice et du Droit de Lannion : le 1er, 3ème et 5ème mardi du mois 

- A la Maison de Service Au Public de Cavan : le 2ème mardi matin du mois 

- A la Maison de Service Au Public de Tréguier : le 4ème mardi matin du mois 

Pour prendre rendez-vous, contacter le secrétariat : 02-96-78-47-82 
 

  

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://cybermalveillance.gouv.fr/
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Plage propre. 
 
Il est rappelé que les chiens et les chevaux sont interdits sur la plage du bourg du 1er mai  au 30  
septembre. Merci de respecter cette consigne importante pour garder l’ouverture à la baignade. 
Par ailleurs le traditionnel atelier de nettoyage aura lieu le 30 juin à partir de 9h. Venez nombreux 
pour préparer notre plage pour la saison. 
 

Club Mickey.  
 
La commune a obtenu le label « Club de plage du journal de Mickey » pour ouvrir 
un espace de jeux sur la plage  pour les enfants de 3 à 12 ans. Encadrés par une 
animatrice diplômée, Clara Le Chapelain, les enfants pourront bénéficier 
d’activités ludiques et sportives.  
L’association Ici ça bouge participera à l’investissement du matériel. 
Le club sera ouvert du 16 juillet au  17 aout, de 10h à 12h , et de 14h à 17h. 
Les inscriptions seront faites sur place le lundi matin de chaque semaine. 
Certains se souviendront surement qu’un tel club a déjà existé à Saint Michel ! 
 
 
Dispositif Argent de poche. 
 
Cet été la municipalité met en place le dispositif « Argent de poche »  à destination des  jeunes de16 
à 18 ans. Ce dispositif propose de s’impliquer dans des chantiers de la commune à raison de 3 
heures par jour indemnisées 15 euros. Les taches sont encadrées par des employés ou des élus de 
la commune.  Ce sera par exemple aider à l’installation et au rangement du matériel du club Mickey, 
arroser les fleurs dans le village,  participer à des travaux faits en régie. 
Cette activité permettra aux jeunes de faire une première expérience professionnelle tout en 
gagnant de l’argent de poche. Le dispositif permet un maximum de 30 demi-journées par an, 
pendant les vacances scolaires, avec un maximum de 20 demi-journées pendant les vacances d’été. 
Un dossier d’inscription précisant les conditions est disponible à la mairie. 
 
 

Vie locale.  

Voirie.  
 
La route de Bellevue nécessite des travaux pour l’écoulement des eaux de pluie et pour sécuriser la 
circulation des voitures, des vélos et des piétons. 
Le  2 mai a eu lieu une réunion publique où les élus et le bureau d’étude VRD (Voirie Réseaux 
Dessertes) de LTC ont pu échanger avec les riverains autour d’une première esquisse, pour prendre 
en compte leurs préférences sur ce futur aménagement et les informer des étapes du projet. Les 
plans seront mis à la disposition du public à la mairie au fur et à mesure des avancées de l’étude. 
Les travaux devraient se dérouler durant le 1er semestre  2019, après que LTC soit intervenu sur le 
réseau d’eau potable fin 2018. 
 
Par ailleurs, les travaux de voirie de la route entre Kernevez et Kervourdon seront réalisés dans le 
dernier trimestre 2018, en partenariat avec les communes de Tredrez-Locquémeau et Ploumilliau. 
Des demandes de subvention ont été faites pour alléger le coût restant à charge de la commune. 
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Place de la mairie. 
 
Dans le but de démolir le vieux transformateur électrique, dont le bâtiment était très dégradé,  un 
nouveau a été installé sur le parking de la salle des fêtes. Le basculement vers ce nouvel 
équipement aura lieu au mois de septembre. 
 

 
 

 
D’autre part l’ancienne cabine téléphonique désaffectée a été démontée par l’opérateur, libérant 
ainsi une place de parking.  
 

Distinction. 
 
Vendredi 15 juin a eu lieu une cérémonie conviviale pour féliciter Lucas Spagnol, sacré champion 
de France et de Bretagne en char à voile, catégorie cadet mini 4. Ce jeune michelois agé de 14 ans a 
remporté l’épreuve finale sur les plages de La Barre de Monts-Fromentine en Vendée fin avril. 
Lucas a découvert ce sport à l’âge de 9 ans au centre nautique municipal de Saint Efflam où il 
s’entraine toujours encadré par son directeur Jean-Charles Briffaut. Le centre compte déjà plusieurs 
champions de France à son actif. Lucas y sera d’ailleurs aide moniteur cet été. Un grand bravo à lui ! 
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Commerces 
 
C’est avec plaisir que les habitants et les touristes verront la réouverture du bar-restaurant de 
l’hôtel de la plage cet été. La pizzeria Port d’attache est elle aussi ré-ouverte, pour une 
consommation sur place ou à emporter. Le Petit Saint Michel a aménagé une terrasse  et propose 
des plats du jour, des pizzas et de la restauration rapide en continu de 12h à 20h. Vincent et Magalie 
vous accueillent toujours chaleureusement à  la crêperie Ty Tante Jeanne. Et une pause au milieu 
des livres chez Brug nourrit le corps et l’esprit. Pour compléter cette offre, des food trucks 
s’installent régulièrement le long de la plage. Il n’y a que l’embarras du choix pour se régaler à Saint 
Michel ! 
 
Par ailleurs, suite à une réorganisation par l’office du tourisme communautaire, un point 
d’informations touristiques sera installé dans l’épicerie « Le panier d’Eve ». L’épicerie a fêté ses 1 an 
d’ouverture et est devenue incontournable dans le village ! 

Centre équestre. 
 
Le 4 juin a eu lieu la fête et portes ouvertes du centre équestre de Kéropartz où les cavaliers ont pu 
montrer tous leurs talents. Les cours de l’année scolaire sont terminés le 23 juin, mais reprendront 
dès la rentrée et les inscriptions pour 2018-2019 sont déjà ouvertes. Pour cet été, du 9 juillet au 31 
août, de nombreuses activités sont prévues (stage, ballade, cours, randonnées).  
Renseignements : 02 96 35 72 56 ; courriel. keropartz@gmail.com ; www.keropartz.fr. 
 
 

 
  

http://www.keropartz.fr/
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ECOLE . 
 

 
 
En cette 2ème partie d'année, les enfants de l'école ont pu, outre les matières habituelles 
enseignées, se réaliser dans des activités agréables: invitation comme chaque année au goûter 
crêpes proposé par le club Loc Mickel, représentation d'une pièce de théâtre pour les Maternelles, 
représentation théâtrale jouée par les Grands  à la salle An Dour Meur ( 2 pour l'occasion: 1 pour 
les scolaires en après midi et une en soirée pour les parents), un spectacle de danses bretonnes 
(habillés par Corinne pour les filles (coiffe tablier, jupe)) pour animer la kermesse organisée par 
l'Amicale Laïque, une rencontre sportive multi-jeux sur la plage de St Michel avec les écoles de 
Trédrez et Plestin et enfin une superbe sortie de fin d'année au château du Taureau et à l'île de 
Batz, en bateau, financée par l'Amicale Laïque. 
Rendez-vous à la rentrée pour de nouveaux projets ! 
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Patrimoine : église ouverte. 
 
Cela fait plus de cinq ans que l'église de Saint Michel-en-Grève est ouverte au public, malgré deux 
actes indélicats qui nous ont peinés.  
Cette année, elle sera ouverte régulièrement en Juin  et tous les jours en Juillet et Aout de 
10h à 18h par six bénévoles 
Grâce au cahier de messages, commentaires, appréciations, mis à la disposition des visiteurs, voici 
ce qu'on peut retenir de l'ensemble de ces visites : « Un grand merci de trouver une église 
ouverte… » « Reconnaissance au prêtre responsable de ce lieu de culte, ainsi qu'à la municipalité 
pour leur collaboration… »  
En résumé : site unique, lieu d'apaisement, de sérénité, de réflexion, de reconnaissance, de 
tolérance, de méditation, de calme, de beauté…  
Beaucoup de prières pour la paix, pour la sagesse de l'homme envers chacun, pour la fraternité, 
demandes de protection à l'archange saint Michel… Quelques commentaires : « ce lieu a une âme », 
« respire la plénitude »... Appréciation de la beauté des vitraux, des autels, des tableaux…  
Pour certains aussi un lieu de pause, un abri contre les intempéries, la pluie, le soleil... Un lieu de 
souvenirs, où parents et amis ont vécu baptêmes, communions, mariages, pardons… Un cimetière 
dans lequel reposent les anciens… Mais aussi beaucoup de messages de souffrance dans lesquels 
certains, parfois, laissent leur numéro de téléphone pour une aide, une écoute...  
Dommage que l'on ne puisse faire le tour de la terre, avec nos mains tendues, car il y a des messages 
en différents langues, même des langues asiatiques... . 
Puis arrive l'orgue Chalmin et sa musique. Heureux ceux qui ont pu en entendre le son pendant les 
concerts, ou au moment des messes ou des répétitions de l’organiste. Merci aux doigts de fée qui 
ont élaboré la crèche de Noël : superbe avec les santons en costumes bretons, ainsi que tout le 
paysage autour. Je rajouterai le mot d'une parisienne : « Cette église, ce village, ce paysage de 
l'enfance, de souvenirs de vacances… Tout a changé et rien n'a changé ». Aujourd'hui, comme 
hier, on a besoin de trouver les portes ouvertes des églises et des cœurs...  

Geneviève Queguiner  
 
  

Photo Jean-Paul Menut. 
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Pesticides tous concernés  
 Santé  

 Environnement 

 Biodiversité 

 

Qualité de l’eau. 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

     

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’utilisation des pesticides de synthèse est interdite dans les jardins et 
espaces verts appartenant à l’Etat, aux collectivités locales et aux établissements publics.  
Au 1 er janvier 2019, la loi Labbé s’appliquera aux jardiniers amateurs. Préparez-vous dès 
maintenant à cette échéance, en route vers le zéro phyto ! 
Plusieurs solutions alternatives s’offrent à vous, notamment en matière de désherbage, les 
connaissez-vous ?  
Le désherbage mécanique avec le « pousse-pousse* » conçu pour désherber les surfaces 
sablées, gravillonnées ou stabilisées.  
(*Mise à disposition gratuite en prêt à plusieurs endroits du bassin versant) 

Le désherbage thermique au moyen d’un brûleur à gaz, un choc thermique permet l’éclatement 
des cellules végétales. 
Le désherbage thermique à eau chaude (eau de cuisson ou bouilloire) ou à vapeur à l’aide d’un 
nettoyeur vapeur.  
 
 
 
Vigilance ! concernant la gamme de produits de biocontrôle en vente libre. Ces produits 
composés de substances plus naturelles (acide acétique, acide pélargonique, alkyl diméthyl benzyl 
ammonium) ne sont pas sans conséquence… Utilisés de façon massive, ils peuvent présenter un 
risque pour l’environnement. 
Concernant le désherbage dit « maison » (gros sel, vinaigre, javel, bicarbonate...), ces 
produits ne présentent pas d’Autorisation de Mise sur le Marché (AMM), il est donc 
strictement interdit de les utiliser en tant qu’herbicides. De plus, la nature les dégrade 
difficilement. 
 

 

  Plus de renseignements ? contactez le bassin versant 02 96 05 01 37 
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Vie des associations  

Amicale laïque. 
 
Bilan des actions menées par l'Amicale depuis mars 2018 : 
 
- Carnaval le dimanche 11 mars : 
malgré la pluie et le vent, plusieurs 
familles se sont retrouvées dans une 
bonne ambiance et sous le thème de 
20000 lieues sous les mers ! 
- Vente de primevères de Barnhaven 
(entreprise de Plestin les Grèves) au 
mois de mars : les commandes de 
primevères par le biais de l'Amicale 
Laïque ont permis de récolter des 
fonds pour les diverses actions 
financées cette année. 
- Chasse à l’œuf le lundi 2 avril : 45 
enfants de St Michel et de Plestin les 
Grèves y ont participé. La chasse à 
l’œuf a été réalisée en partenariat avec 
l'association Bro Dragon, qui a 
organisé un atelier de fabrication d’œuf de dragon : les enfants étaient ravis ! 
- Kermesse : le beau temps a été finalement au rendez-vous juste au bon moment, et l’après-midi 

s’est bien déroulé avec le 
spectacle de danses bretonnes, 
les jeux pour les enfants et la 
tombola. 
 
 Prochaines actions de l'Amicale :  
- la randonnée contée le lundi 9 
juillet à 20h 
- le repas "Moules Frites" du 13 
juillet : venez nombreux, à partir 
de 19h30 ! Au menu, des  
produits locaux : moules, frites, 
saucisses et crêpes. Le repas sera 
animé par le club de danse Avel 
Dro. La soirée se prolongera avec 
un défilé de dragon et du 
personnage St Michel (organisé 
par l'association Bro Dragon), 
puis place au feu d'artifice et au 

bal (organisés par la Mairie et Ici ça bouge). 
 
 L’amicale a pu ainsi participer activement au financement des sorties cinéma, aux TAPs et la sortie 
scolaire annuelle du 15 juin "A fer et à flots". 
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Club Loc Mikel 
 
Outre l’animation de ses rencontres régulières le 3ème vendredi de chaque mois, le club Loc Mikel a 
reçu les enfants l’école pour le traditionnel gouter de crêpes, et organisé un repas au restaurant 
Doyen à Ploumilliau.  Le loto aura lieu le 9 aout. A la rentrée, les projets ne manquent pas : les ainés 
qui auront 80 ans dans l’année seront mis à l’honneur, et un repas sera proposé le jour du pardon. 
Les bénéfices de ce repas iront à l’amélioration de l’église (peinture de la sacristie, sonorisation). 
 

 Club Stéredenno 

Le club de gym douce Stéredenno termine la saison le mercredi 27 Juin prochain, et reprendra ses 
cours le mercredi 19 Septembre 2018 dès 9 H 30  jusqu'à 11 H au même tarif annuel de 15 Euros, 
sous la présidence de Mary-line Monich. 

Les randonnées pédestres autour de Saint-Michel pour un circuit de 4 Kms à 8 Kms reprendront  le 
lundi 17 Septembre 2018  14 H - 16 H . 

Jart’din. 
 
Le vendredi 1er  juin l’art et le soleil étaient au rendez-vous pour le vernissage de la treizième 
exposition de jARTdin. Les nombreux visiteurs ont pu se régaler de la trentaine d œuvre des 4 
artistes : Corinne Cuenot, Martine Hardy, Bertrand Lemarchand et Inès Ferreira. 
 

 
 
Le prochain événement aura lieu le dimanche 29 juillet avec le concert du harpiste Tristan LEGOVIC 
à 18h dans le cadre de Scène d’été au jARTdin qui sera suivi d’un apéritif comme les années 
précédentes.  
Les 21 et 22 octobre ce sera Scènes d automne. 
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Ici ça bouge. 
 

Le 15 juin a été organisée une nouvelle édition de la fête de la musique avec le Petit Saint Michel. 
Cet été, les beach-partys animeront la plage tous les dimanches à partir de 15h: soccer, pétanque, 
château de sable, multi-jeux et volley se succéderont.  
Le 13 juillet, l’association participera à la traditionnelle soirée festive en assurant le bal populaire. 
Et le 16 septembre ce sera le tour du vide grenier dans les rues du village. 
N’hésitez pas à rejoindre l’association et à participer à tous ces évènements ! 
 

Yoga sur la grève 
 
Cet été il y aura du yoga sur la plage et  dans la salle polyvalente, ouvert à tous, à la séance. Pour 
connaitre les jours et les horaires, envoyer un mail à yogasurlagreve@outlook.fr ou prendre contact 
au 06 83 35 93 07. Renseignements également disponibles sur le site : www.brigitte-dauphas.com 

Ecole de surf. 
 
L'école a organisé un stage 100% fille pendant les vacances de Pâques en partenariat avec le 
SCWAL ( club de water men de Lannion ) et le camping de Locquirec . 
Le stage de trois jours s'est déroulé sur le camping de la baie à Locquirec avec au programme un 
cours de surf par jour,  du yoga et stretching. 
Ce stage a permis aux jeunes filles de faire plus ample connaissance et de partager des moments 
agréables autour du surf. 
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Bro dragon. 
 
Un bel été dragonesque en perspective ! 
Au printemps, les bénévoles de Bro Dragon ont créé un dragon de 7m qui évoluera sur la scène 
d’An Dour Meur les 30 juin à 20h30 et 1er juillet à 17h lors du spectacle des jeunes de l’Atelier 
Théâtre de Plestin sur les légendes de La Lieue de Grève « La Charlezenn et l’Enchanteur ».  
Après l’animation « Création d’un œuf de dragon » à l’occasion de la Chasse à l’œuf organisée par 
l’Amicale Laïque qui a été un beau succès auprès des enfants, notre partenariat se poursuivra lors 
de la soirée Moules-frites du 13 juillet. Bro Dragon sera présente au service et sur un stand pour 
aller à votre rencontre. Le dragon et Saint Michel vous guideront aux lueurs des flambeaux jusqu’au 
feu d’artifice sur la plage, où un combat pourrait même avoir lieu ! 
Mardi 10 juillet de 10h à 18h, journée de modelage « Dans la famille des dragons » avec 
Colette Davis - Kalon Douar, à Ti an Holl à Plestin. Vous jouerez avec les formes et les différentes 
couleurs de terre, en vous inspirant notamment de la journée "Sur les traces du dragon". La 
semaine suivante, lors du marché nocturne "Terre de feu" du 17 juillet, les réalisations alors 
sèches, seront mises à cuire dans un "four papier" que vous construirez ensemble et qui, pour 
l’occasion aura aussi la forme d'un dragon. Une nuit de feu puis de repos, pour découvrir les 
œuvres, le lendemain matin, au cœur du dragon endormi. Pour tout public, petits et grands. Tarif 
50€ la journée (matériel compris + cuisson) + adhésion OCM. Inscriptions jusqu'au 5/07 au 02 96 
35 06 28 ou tianholl@plestinlesgreves.com ou au 06 73 35 60 14.  
Rendez-vous à ne pas manquer pour faire le bilan de l’année écoulée et connaître la suite des 
projets de l’association : Assemblée Générale lundi 23 juillet à 20h30 à la salle des fêtes de 
Saint Michel. 
Le samedi 4 août, l'association Bro Dragon organise une journée pour partir à l’aventure "Sur la 
trace des dragons". Les animations se dérouleront en partie sur Saint Michel et sur Plestin. 
Au programme : 
14 h 30 Envolez-vous pour une amitié extraordinaire avec « Peter et Elliott le dragon » au 
Cinéma le Douron à Plestin. Tarif unique pour cette séance 5 €. Film fantastique et d’aventure à 
partir de 6 ans. 
17 h enquête d’investigation balade contée avec Maurice Le Coq et Gilles Ruvoën. Départ 
Parking de la salle des fêtes de Saint-Michel-en-Grève. Tarif 5 € avec verre de l’amitié offert à 
l’issue de la balade.  
20 h 30 soirée jeux de plateau et résolution d’énigmes. Parking de la salle des fêtes de Saint-
Michel-en-Grève. Gratuit (une paire de chaussures d’eau et un bâton de marche sont recommandés 
pour un des jeux).  
En partenariat avec la Maisnie des deux Jeanne. Buvette et sandwichs possibles sur place. 

Contact et inscriptions pour la balade : brodragon2017@gmail.com  Tél. : 06 99 70 28 79  
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Don du sang. 
 
En cette période bientôt estivale, l'Association pour le Don du Sang Bénévole des alentours de 
Plestin lance 2 actions de sensibilisation: 
- rejoignant l'action nationale "missing type", organisée par l'EFS,  les commerces participants et 
volontaires ont été photographiés puis les lettres A, B, O (celles des groupes sanguins) ont été 
effacées puis une affiche a été créée pour chaque magasin et affichée en vitrine 
- des livres Vaga'don seront mis à disposition dans des lieux publiques, avec une petite note 
explicative à l'intérieur. 
N'oublions qu'en été, les malades sont toujours là.... mais ce sont en général les donneurs qui 
partent en vacances. 
2 Collectes à Plestin cet été, et 2 autres en fin d'année: 
jeudi 12 juillet de 11 h 30 à 13 h et de 15 h 30 à 18 h 30 
mardi 14 août de 11 h 30 à 13 h et de 15 h 30 à 18 h 30 
jeudi 11 octobre de 14 h 30 à 18 h 30 
jeudi 13 décembre de 14 h 30 à 18 h 30 

Stages de théâtre. 
 
Pour la 3ème année consécutive sont  proposés  pour l’été des stages  de théâtre destinés aux 
enfants, à partir de 7 ans.  
Ces cours auront lieu à l’école de St Michel en grève de 10h30 à 12h du lundi 16 juillet au samedi 21 
juillet et du lundi 6 août au samedi 11 août 2018. 
Véritable initiation au théâtre, ces jours  de stage permettront aux enfants de découvrir 
l’improvisation, la diction, la poésie, les sketches. 
La dernière matinée permettra aux parents de voir le travail effectué par leurs enfants lors d’une 
audition  publique... 
Le cours est animé par Elisabeth Biard, professeur d’art dramatique, comédienne et directrice 
artistique  de la Compagnie « le Chertemps ». 
Tarif: 50 € / 25 € pour le 2ème enfant de la même famille/ 60€ pour les deux stages. 
Renseignements: 06 89 44 37 31 
 

Pièce de théâtre. 
 
Denis Bernet-Rollande, a été membre fondateur de la compagnie  "Les Mirabelles" à Aix-en-
Provence de 1973 à 1981. A Grenoble avec sa compagnie "Made in théâtre" il conçoit et joue des 
pièces  des 20e et 21e siècles. 
 
Il s'est aujourd’hui spécialisé dans un répertoire soliste de théâtre avec des oeuvres de Karl 
Valentin, Jean-Luc Lagarce ou Antoine Choplin, ainsi que dans la mise en scène de spectacles 
musicaux, revisitant Boby Lapointe, Charles Trenet  et Boris Vian avec Anne Calas et Patrick 
Reboud. Résident depuis quelques années à St-Michel-en-Grève, il a déjà présenté à la salle des 
fêtes "Blanche Aurore Céleste" de Noëlle Renaude, "Le Fétichiste" de Michel Tournier et "Pourquoi 
Java les Trémolos de l'Amour", un récital rétro de chansons d'amour. 
 Il nous proposera le vendredi 10 aout à 20h30, "Je ne suis pas mort", un texte de André de Richaud 
(1964). 
 

Conférence. 
 
Jeudi 16 août 2018, 20h30 à la  Salle des fêtes, aura lieu une conférence sur le thème  «  Comment 
regarder un tableau : Le Sacre de Napoléon par Jacques-Louis David (1808) » 
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L’immense tableau illustrant le couronnement de Joséphine par Napoléon devant les dignitaires de 
la cour impériale impressionne par le déploiement de faste et de magnificence, au point de faire 
oublier la fragilité du tout nouveau régime qu’il célèbre. L’évocation des conditions de sa 
commande en 1804, de sa réalisation par David et de sa réception en 1808 permet de mieux 
comprendre les enjeux de la composition du tableau que l’on peut voir aujourd’hui au musée du 
Louvre. 
Philippe Bordes, michelois d’origine, partage son temps entre Saint Michel, Paris et Lyon. Il est 
professeur émérite d’histoire de l’art de l’université de Lyon, ancien directeur du Musée de la 
Révolution française à Vizille, près de Grenoble, et ancien directeur de la recherche à l’Institut 
national d’histoire de l’art. Spécialiste de l’art de l’époque révolutionnaire et impériale, auteur de 
nombreux livres et articles, il poursuit une activité d’historien de l’art et de conseiller-expert. 

Calendrier 
 
Tous les vendredis matin, marché dans la rue de l’église 
8 juillet : Beach party Soccer  
9 juillet : 15ème randonnée contée en musique. Rendez-vous à 20h au portique. 
13 juillet : fête nationale ; moules frites, retraire aux flambeaux, feu d’artifice, bal populaire 
15 juillet : Beach party Pétanque  
Du 16 au 21 juillet : stage de théâtre pour enfants à partir de 7 ans 
22 juillet : Beach party Châteaux de sable et Tennis  
29 juillet : Beach party Multi jeux  
2 août : concert Yann Fanch Kemener et Aldo Ripoche dans le cadre du circuit des chapelles 
4 août : journée d’animations Bro Dragon 
5 août : Beach party Pétanque suivi d’un barbecue 
5 août : randonnée du dragon 
Du 6 au 11 août : stage de théâtre pour enfants à partir de 7 ans 
9 août : loto organisé par le club Loc Mikel à 20h30  
10 août : pièce de théâtre « Je ne suis pas mort » à 20h30  
12 août : beach party Volley 
16 août : conférence sur le tableau  « Le sacre de Napoléon » à 20h30 
Du 23 au 26 août : stage de violoncelles avec représentation à l’église 
26 août : beach party Multi jeux 
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Souvenirs Souvenirs 

 

 

 
Le tri des archives de la mairie ont permis de retrouver quelques souvenirs comme cette photo de 
1959 prise lors du déménagement de la mairie vers son emplacement actuel, ou cette lettre 
d’octobre 1948 d’un coiffeur désirant s’installer sur la commune. Serait-il devenu maire  ? 

               



 18 

 
 

 
 
 
 
 



 19 

               
 
 

 

 
 

 
         

Bel été à tous 
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